
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

AVIS DE SUSPENSION D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Concernant l’enquête publique pour l’extension du périmètre
de l’Association Syndicale Autorisée (ASA)

 « d’irrigation à l’aval de la réserve de Villeneuve-de-la-Raho »
 sur son périmètre statutaire

 ainsi que sur les communes de Bages et Cabestany

Le préfet  des  Pyrénées-Orientales  informe  le  public  que  considérant  les
diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19
et  le  passage  en  stade  3  du  plan  d’action  gouvernemental,  l’enquête
publique pour  l’extension du périmètre de l’Association Syndicale Autorisée
(ASA) « d’irrigation à l’aval de la réserve de Villeneuve-de-la-Raho » sur son
périmètre statutaire ainsi  que sur les communes de Bages et Cabestany,
prescrite pour une durée de 20 jours du 20 mars 2020 au 9 avril 2020, avec
réception  du  public  par  le  commissaire  enquêteur  les  10 avril 2020,
14 avril 2020 et 15 avril 2020 est suspendue à compter du 20 mars 2020 à
9 heures pour une durée indéterminée.


